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Préambule  

 

Sont d’abord soumises à concertation obligatoire, au titre de l’article L. 103-2 du Code de 

l’urbanisme, les procédures suivantes :  

• …… 

•  L’élaboration et la révision du plan local d’urbanisme (PLU, PLUi). 

Extrait de la délibération de prescription du PLUI n°139-12-2015 en date du 21 décembre 2015 

Moyens d’information à utiliser : 

• Affichage de la présente délibération pendant toute la durée des études nécessaires 

au siège de la CCBJC et dans chaque commune membre.  

• Articles dans la presse locale 

• Articles dans la lettre intercommunale et dans les lettres communales  

• Réunion avec les associations et les groupes économiques  

• Réunions publiques avec la population  

• Exposition publique avant que le PLUi ne soit arrêté 

• Affichage sur les lieux du projet 

• Dossier disponible au siège de l’intercommunalité 

• Site internet de la CCBJC et des communes membres s’ils existent 

 

Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat :  

• Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis tout au 

long de la procédure à la disposition du public, au siège de l’intercommunalité aux 

heures et jours habituels d’ouverture 

• Possibilité d’écrire au président de l’intercommunalité 

• Des permanences seront tenues à la communauté de communes par M. le Président, 

le vice-président en charge de l’aménagement du territoire ou des techniciens dans la 

période d’un mois précédent « l’arrêt du projet de PLUI) par le conseil communautaire.  

• Des réunions publiques seront organisées 

• Communications via le site internet 
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1. Etat récapitulatif  

 

21 décembre 2015 – 18 février 2025 
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2. Déroulement de la concertation publique dans le cadre de l’élaboration du PLUi de 

la CCBJC  

 

Fiche n°1 : Délibération de prescription de l’élaboration du PLUI de la CCBJC 

 

Parution JHM du 30 juillet 2016                                                    Affichage au siège de la CCBJC 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Annexe 1 : Délibération de prescription du PLUi n°139-12-2015 

Cf. Annexe 2 : Attestation d’affichage de la délibération de prescription du PLUi  
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Fiche n°2 : conférence intercommunale « débat des modalités de collaboration », 

01/12/2016. 

 

La Loi Alur a introduit la notion de collaboration dans la procédure d’élaboration des PLU 

intercommunaux. L’EPCI est invité à définir les modalités de collaboration avec les communes 

membres lors de l’élaboration. Le CCBJC a réuni le 1 er décembre 2016 les communes 

membres afin de définir ensemble ses modalités de collaboration.  

 

 

 

Article JHM 06/12/2016 
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Fiche n°3 : Article consacré au PLUI dans le bulletin intercommunal de décembre 2017.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin intercommunal est distribué dans les tous les foyers du territoire intercommunal, 

la parution d’un article consacré au PLUI dans ce bulletin permet de sensibiliser tous les 

habitants du territoire.   
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Fiche n°4 : Ateliers « Présentation du diagnostic » 
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Fiche n° 5 : Conférence des Maires « urbanisme et développement territorial », le 

01/04/2019.  

 

 
Illustration CCBJC 2019 

En présence des services de l’Etat et du bureau d’études cette seconde conférence des maires 

dédiée au PLUI a permis de préciser tous les enjeux liés à l’urbanisme. Le cabinet d’études 

CITADIA a présenté le résultat du diagnostic du PLUi et les grands enjeux qui ressortent du 

territoire intercommunal.  

 

 

Fiche n°6 : Mise à jour du site internet, le 25/04/2019 

 

Au sein de la page consacrée au PLUI sur le site internet de la CCBJC www.ccbjc.fr,  

Dans la rubrique AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

                                                         / Procédures en cours /PLUi/Documents du PLUi 

 

Les pièces du PLUI présentées le 1 er avril 2019 ont été mise en téléchargement libre sur le 

site internet.  

- Délibérations 

- Documents de travail 

- Communication  

 

 

 

 

 

http://www.ccbjc.fr/
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Fiche n°7 : Kakémono, les grandes étapes du PLUI, 28/03/2019 

 

 
Illustration CCBJC 2019 

 

 

 

Ce support de communication permet une présentation des grandes étapes d’élaboration 

d’un PLUi.  
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Fiche n°8 : Brochure, « Le PLUI en 5 questions », 01/04/2019 

Cf. Annexe 3 : Brochure le PLUI en cinq questions.   

 

 

 
 Illustration CCBJC 2019 

 

 

Cinq questions simples que tous le monde se pose  

1. Qu’est-ce qu’un PLUi ?  

2. Pourquoi suis-je concerné par le PLUi ?  

3. Quelles sont les étapes d’élaboration d’un PLUI ?  

4. En attendant l’approbation du PLUI, quelles règles s’appliquent ?  

5. Pourquoi la CCBJC s’est engagée dans cette démarche ?  

 

La brochure constitut un support d’information complémentaire, il permet d’introduire la 

démarche et de présenter ses origines et à qui cette procédure s’adresse.  

 

 

 

 

 

 



         Bilan de la concertation – PLUI CCBJC  

13 

 

Fiche n° 9 : Réunion publique du 29 novembre 2019 à Poissons  
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La première réunion publique du PLUI s’est tenue le 28 novembre 2019, l’annonce de cet 

évènement a pris différentes formes, un article dans le JHM, installation de deux banderoles 

et affiches dédiées en amont de la réunion. Un article dans le JHM en date du 2/12/2019 a 

témoigné de la tenue de cette réunion (article ci-dessous).  
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Fiche n° 10 : Réunion des Personnes Publiques Associées n°1, « Présentation du Diagnostic, 

de l’EIE et des principaux enjeux », le 19/09/2019.  

 

 
Support de la réunion - CCBJC - 2019 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) sont réunies à des étapes clés de la procédure 

d’élaboration. La réunion du 19 septembre 2019 a permis de présenter les éléments du 

diagnostic, de l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) et des enjeux identifiés sur le territoire.  

 

Fiche n° 11 : Réunion thématique agricole, le 07/11/2019. 

 

 
Illustration CCBJC 2019 

Une réunion thématique agricole s’est organisée afin de recueillir les attentes des agriculteurs 

en matière d’urbanisme.  
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Fiche n°12 : Article consacré au PLUI dans le bulletin intercommunal de décembre 2017.  

 
Extrait bulletin intercommunal 12/2017 
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Fiche n°13 : Réunion de la Commission Urbanisme le 12/05/2021 

La commission urbanisme et aménagement du territoire se compose d’une vingtaine d’élus, 

son rôle est consultatif et son avis permet d’alimenter les réflexions du bureau 

communautaire et in fine du conseil communautaire concernant le PLUI notamment.  

La réunion du 12 mai 2021 avait pour objet d’aborder la phase PADD et l’organisation du 

travail en collaboration avec les communes membres.  

 
Post Facebook CCBJC 2021 
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Fiche n°14 : Réunions de travail du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD), septembre-octobre 2021.  

 

Trois réunions de travail du PLUi ont été organisées, au sein du territoire de la CCBJC nous 

avons 3 secteurs géographiques identifiés qui permettent de mobiliser les élus à une échelle 

d’une vingtaine de communes :  

- Secteur Plateau Est 

- Secteur Joinvillois 

- Secteur Sud Blaise 

 

A l’automne 2021, trois réunions sous formes d’ateliers participatifs animés par le bureau 

d’études CITADIA  ont permis aux élus du territoire de faire ressortir les orientations et 

coconstruire les contours du PADD du PLUI de la CCBJC.  

 

 

 

 

 

 

Atelier PADD Joinville - CCBJC – 24/09/2021 Atelier PADD Échenay - CCBJC – 9/10/2021 
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Fiche n°15 : Séminaire de reprise du PLUI, 28/06/2023 

 

Animé par CITADIA et EVEN, ce séminaire a permis de reprendre l’élaboration du PLUI. Le 28 

juin 2023 fut l’occasion de faire un point sur les étapes déjà réalisée et celles à venir.  

Le diagnostic et l’état initial de l’environnement sont à actualiser, le projet d’aménagement et 

de développement durable est à valider et les pièces règlementaires seront au programme.  

 

 
Séminaire La Scierie 28/06/2023 
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Fiche n°16 : Ateliers de travail des zonages « définition des zones urbaines », septembre 

2023.  

 

Trois ateliers de travail à destination des élus du territoire, animés par CITADIA et EVEN ont 

permis aux élus de définir les contours de leurs zones urbaines. Des cartographies ont été 

proposées combinant les enjeux liés aux risques inondations.   

 

     Atelier Sud Blaise à Dommartin le Saint Père                   Atelier Plateau Est à Echenay  

En Septembre 2023 

 

 

Atelier Joinvillois à Joinville - Septembre 2023 
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Fiche n°17 : Conférence des Maires le 12 septembre 2024 

 

 

Durant cette conférence des maires, trois sujets ont été développés :  

- Les compétences de l’EPCI (obligatoires, facultatives, optionnelles) 

- Le PLUi  

- La gestion différenciée des espaces verts 

Le point d’étape du PLUI était l’occasion d’amorcer la phase de validation du PADD, la chargée 

de mission se tenant à disposition des communes pour présenter le PADD au sein des conseils 

municipaux.  
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Fiche n°18 : Ateliers de travail des zonages « définition des zones agricoles et naturelles », 

octobre 2023.  

 

Trois ateliers de travail à destination des élus du territoire, animés par CITADIA et EVEN ont 

permis aux élus de faire le point sur les espaces identifiés relevant de terres agricoles ou 

naturelles. Des cartographies ont été proposées comme base de réflexions à l’échelle 

communale, ces documents identifiant les espaces agricoles, les massifs forestiers, ainsi que 

tous les éléments constitutifs de la trame verte et bleue.  

 

Atelier Sud Blaise zonages A, N – Doulevant-le-Château - Octobre 2023 

 

Atelier Plateau Est zonages A, N – Échenay - Octobre 2023 

 

 

Atelier Joinvillois zonage A, N, - Rupt - Octobre 2023 
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Fiche n° 19 : Réunion des Personnes Publiques Associées n°2, « Présentation du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables » PADD, le 06/10/2023.  

 

 
Réunion PPA 2 - Rupt - 06/10/2023 

 

La réunion du 6 octobre 2023 était l’occasion de présenter aux personnes publiques associées 

le projet d’aménagement et de développement durables du PLUI de la CCBJC tel qu’il va être 

soumis aux 59 communes membres.  

 

 

 
CCBJC - octobre 2023 
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Fiche n° 20 : Lancement de la phase débat du PADD au sein de la CCBJC, 14/10/2023.  

Le conseil communautaire du 14 octobre 2023 fut présenté le projet de PADD et les modalités 

de débat de ce projet de PADD au sein des 59 communes membres.  

 

Le 14 octobre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Annexe 4 : Revue de presse des conseils municipaux, 2023.  

Cf. Annexe 5 : Délibérations des communes membres sur le projet de PADD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



         Bilan de la concertation – PLUI CCBJC  

25 

 

Fiche n° 21 : Conseil Communautaire du 19 décembre 2023, débat du PADD de la CCBJC.   

Le 24 décembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 59 communes ont disposé de deux mois du 11/10/2023 au 11/12/2023 pour réunir leurs 

conseils municipaux et débattre du projet de PADD. Le débat du projet de PADD en conseil 

communautaire s’est tenu le 19/12/2023.  
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Fiche n° 22 : Réunion publique du 29 janvier 2024 à Joinville. 

  

La seconde réunion publique du PLUI s’est tenue le 29 janvier 2024, l’annonce de cet 

évènement a pris différentes formes, un article dans le JHM, des post sur la page Facebook de 

la CCBJC et des affiches dédiées en amont de la réunion.  

 

Le 28 janvier 2024 
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Un article dans le JHM en date du 01/02/2024 a témoigné de la tenue de cette réunion (article 

ci-dessous). 

 

Le 1er février 2024 
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Fiche n° 23 : Trois réunions publiques, mai-juin 2024.  

 

  

Trois réunions publiques du PLUI se sont tenues :  

- Le lundi 27 mai 2024 à Dommartin-le-Saint-Père 

- Le mercredi 5 juin 2024 à Fronville  

- Le mardi 111 juin 2024 à Echenay 

 

 

L’annonce de ces évènements a pris différentes formes, des posts sur la page Facebook de la 

CCBJC et des affiches dédiées en amont de la réunion.  

 

 
Poste Facebook CCBJC - 2024 
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Réunion publique à Echenay – 2024 

 

Réunion publique à Fronville – 2024 

 

Fiche n° 24 : Trois expositions, mai-juin 2024.  

 

Trois expositions se sont déroulées :  

- Du 27 au 31 mai 2024 à la Mairie Dommartin-le-Saint-Père 

- Du 10 au 14 juin 2024à la Mairie de Poissons  

- Du 17 au 21 juin 2024 au Complexe Fair play à Joinville  

 

 

L’annonce de ces évènements a pris différentes formes, des post sur la page Facebook de la 

CCBJC et des affiches dédiées en amont de la réunion.  
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Affiche concertation PLUI 2024 
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Exposition PLUI complète - 2024 

L’exposition était composée de 3 Kakémonos 

- Un kakémono rappelant les grandes étapes de la réalisation d’un PLUI  

- Un kakémono dédié à la phase PADD 

- Un kakémono dédié à la phase règlement 

De plus chaque exposition était ponctuée par la présence d’un agent de la CCBJC tenant ainsi 

une permanence pour répondre aux questions des visiteurs.  

 

 
Permanence du 17/06/2024 
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Fiche n°25 : Atelier de travail « écriture du règlement écrit », le 25 juin 2024.  

 

Un atelier de travail participatif, l’occasion pour les élus de donner leur avis sur les règles qui 

vont s’inscrire dans le futur règlement écrit du PLUi. Chaque élu s’est vu remettre un livret à 

compléter et à remettre à l’animateur en fin de séance.  

 

 
Poste Facebook CCBJC – 2024 
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Fiche n°26 : Article consacré au PLUI dans le bulletin intercommunal de juillet 2024.  

 

 

 
 



         Bilan de la concertation – PLUI CCBJC  

34 

 

Fiche n°27 : Conférence des Maires le 7 novembre 2024.  

 

 Article JHM - 11/11/2024 

 

Durant cette conférence des maires, trois sujets ont été développés :  

- La compétence eau et assainissement  

- Le PLUi  

- L’Espace France Services 

 

Le point d’étape du PLUI était l’occasion de se remémorer tout le travail réalisé et annoncer 

le calendrier de la phase d’arrêt de projet en 2025.  
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Fiche n° 28 : Réunion des Personnes Publiques Associées n°3, « Présentation des pièces 

règlementaire du PLUI préalablement à l’arrêt de projet, le 12/12/2024.  

 

 

 
Illustration CCBJC 2024 

 

 

 

La réunion du 12 décembre 2024 était l’occasion de présenter aux personnes publiques 

associées les pièces règlementaires du PLUI :  

- OAP sectorielles 

- OAP thématiques  

- Règlement écrit 

- Nomenclature des zones   

 

Le détail de la stratégie foncière et de production de logement a également été détaillée lors 

de cette réunion.  

 

 

 

 

 

 

 



         Bilan de la concertation – PLUI CCBJC  

36 

 

Fiche n° 29 : Permanences PLUI au siège de la CCBJC, les 11 et 13/02/2025.  

 

Deux permanences se sont déroulées au siège de la CCBJC :  

3, rue des capucins 52300 JOINVILLE 

L’annonce de ces permanences a pris différentes formes, affiches et post sur la page Facebook 

de la CCBJC.   

 
Illustration CCBJC 2025 

 
Affiche permanences CCBJC 2025 



         Bilan de la concertation – PLUI CCBJC  

37 

 

 

 
Post Facebook CCBJC 2025 
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Bilan de la Concertation  

 

Observation n°1 : courrier adressé au Président reçu le 10 mars 2017, demande concernant la 

commune de Paroy-sur-Saulx pour classement de parcelles privées en terrains constructibles.  

 

Réponse de la CCBJC :  

En 2017, la demande formulée intervient trop tôt dans le processus d’élaboration du 

document d’urbanisme. Le travail d’élaboration sera conduit pour rédiger un document 

d’urbanisme qui traduira une stratégie d’aménagement de l’espace à l’échelle 

intercommunale.  

 

Observation n°2 : demande adressée par mail à la CCBJC le 31/08/2023, demande concernant 

la commune de Joinville pour classement de parcelles privées en terrains constructibles.   

 

Réponse de la CCBJC :  

En 2023, la demande formulée intervient en amont des phases de rédaction des plans de 

zonages.  Le travail d’élaboration sera conduit pour rédiger un document d’urbanisme qui 

traduira une stratégie d’aménagement de l’espace à l’échelle intercommunale.  

 

Observation n°3 : cahier de concertation – mairie de Saint-Urbain-Maconcourt le 24/01/2025, 

« la réhabilitation des friches qu’elles soient publiques ou privées doit s’inscrire pleinement 

dans le PLUI. Notre population vieillit, nous devons être prêt à proposer des structures 

intermédiaires à l’EHPAD, le foncier pour ces structures pourrait se trouver dans ces friches. »  

 

Réponse de la CCBJC :  

Les friches représentent un potentiel foncier qui fait partie intégrante des réflexions du PLUI. 

La requalification des friches est une orientation du PLUI mais aussi un enjeu pour le territoire.  

 

Thématiques abordées lors d’intervention durant les réunions publiques  

 

- Avec le PLUI, plus de constructions de maisons neuves, et plus d’extensions de nos 

petits villages … 

 

Réponse de la CCBJC :  

Actuellement seules 6 communes membres de la CCBJC sont dotées d’un document 

d’urbanisme. 53 communes sont soumises au Règlement National d’Urbanisme (RNU). Le 

principe central de ce document est le principe de constructibilité limitée. Le PLUI est 

l’occasion pour les 59 communes de définir leur zone urbaine et les potentiels de 

développement de chaque commune en examinant les besoins et les possibilités de 

densification pour produire des logements.  
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- La rénovation d’un logement est couteuse, avec l’inflation cela revient plus cher de 

construire un logement neuf.  

 

Réponse de la CCBJC :  

La dynamique de production de logement observée entre 2013 et 2023 indique qu’un tiers 

des logements produits sur le territoire résultent de la rénovation de logements existants. Ce 

potentiel de production de logements est un enjeu pour le territoire et permet d’avoir une 

offre diversifiée.  

 

- Les périmètres de réciprocité agricole 

 

Réponse de la CCBJC :  

Les bâtiments agricoles sont identifiés au sein des zones urbanisées, la liste des ICPE est 

annexée au PLUI.  

 

 

- La prévention du risque inondation  

 

Réponse de la CCBJC :  

Le PLUI est un document qui règlemente le principe de constructibilité, la gestion du risque 

inondation se traduit par des documents cadres de rangs supérieurs type PPRI ou AZI, que le 

PLUI intègre. Si une règlementation supérieure doit se mettre en place, le PLUi la prendra en 

compte mais ne pourra être l’initiateur.  

 

Bilan des observations recueillies  

 

Registres  

Le registre mis à disposition au siège de la CCBJC n’a pas recueilli d’observations.  

Une seule observation écrite (datée du 24/01/2025) apparait dans un cahier de concertation 

qui avait été mis à disposition dans chaque Mairie.  

 

Observations dématérialisées  

 

Sous différentes formes, des personnes ont pris contact avec les services de la CCBJC pour 

avoir des informations sur la démarche et son avancement, ainsi que les conséquences sur 

leurs propriétés ou leurs projets.  

 

 

Les services de la CCBJC ont apporté des réponses aux sollicitations des usagers du territoires 

en invitant ces personnes à prendre part à l’enquête publique afin de consigner leurs 

remarques auprès du commissaire enquêteur.  
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Liste des Annexes  

 

Annexe 1 : Délibération de prescription du PLUi n°139-12-2015 

 

Annexe 2 : Attestation d’affichage de la délibération de prescription du PLUi 

 

Annexe 3 : Brochure le PLUI en cinq questions 

 

Annexe 4 : Revue de presse des conseils municipaux, 2023. 

 

Annexe 5 : Délibérations des communes membres sur le projet de PADD. 

 

 

 

 

 











COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE 

 

 

CERTIFICAT ADMINISTRATIF  

CONSTATANT L’AFFICHAGE DE  

LA DÉLIBÉRATION INTERCOMMUNALE N°139-12-2015 

 

Je soussigné, Monsieur Jean-Marc FEVRE 

Président de la Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne 

 

CERTIFIE : 

 

que la délibération n°139-12-2015 du 21 décembre 2015, concernant la prescription 

de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal, a été réglementairement affichée 

aux lieux habituels d’affichage au public : 

à compter du mardi 5 janvier 2016. 

 

Fait à Joinville, le 5 janvier 2016 

 

Le Président,  
Jean-Marc FEVRE  

 



QUELLES SONT LES ÉTAPES D’ÉLABORATION 
D’UN PLUI ?

QU’EST-CE QU’UN PLUI ?
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est le 
document de planification qui couvre tout le territoire 
de la Communauté de Communes du Bassin de Joinville 
en Champagne (CCBJC). 

Il prend en compte son fonctionnement et détermine un 
projet global d’urbanisme et d’aménagement pour les 
dix ans à venir. 

En conséquence, le PLUi fixe des orientations en 
matière de développement du territoire, de politique de 
logements, de mobilité et de transport, de préservation 
de l’environnement, de développement économique et 
commercial, d’agriculture, de valorisation des paysages 
et du patrimoine. 

Diagnostic
Il dresse l’état des lieux exhaustif du territoire depuis de 
multiples angles d’approche : démographie, mobilités, 
sociologie, économie, environnement etc.

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)
Il définit les grandes orientations politiques du 
territoire pour les dix prochaines années, sur la base des 
enjeux issus du diagnostic. 

Règlement, zonage, orientations 
d’aménagement et de programmation
Ils traduisent les orientations du PADD en déterminant 
« où et comment construire ». Ils définissent les zones 
à urbaniser ou à préserver et précisent les règles de 
constructibilité.

Arrêt de projet, consultations et 
enquête publique
Suite à l’arrêt du projet, les personnes publiques 
associées (l’Etat, la région, le département, la chambre 
d’agriculture etc.) sont consultées. La population a une 
dernière opportunité de s’exprimer dans le cadre de 
l’enquête publique. Il s’agit ainsi de valider 
définitivement le document. 

Approbation
Prévue à l’été 2022

EN ATTENDANT L’APPROBATION DU PLUI, 
QUELLES RÈGLES S’APPLIQUENT ?

Les étapes d’élaboration d’un PLUi sont très étroitement liées aux 
documents à produire dans le cadre de la procédure. Pour la CCBJC, il est 
prévu que cette dernière commence au début de l’année 2019 et se termine 
au deuxième semestre 2022.

Pendant toute la durée d’élaboration du PLUi, et jusqu’à son approbation 
(deuxième semestre 2022), les documents d’urbanisme des communes 
continuent à s’appliquer : 
 • Plan Local d’Urbanisme : Joinville et Vecqueville
 • Plan d’Occupation des Sols : Thonnance-les-Joinville
 • Carte Communale : Dommartin-le-saint-Père, Suzannecourt,  

Montreuil-sur-Thonnance et Saint-Urbain 
Maconcourt

Les 52 autres communes sont régies par le Règlement National d’Urbanisme.

Toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme (certificat d’urbanisme, 
déclaration préalable, permis de construire, d’aménager ou de démolir) 
doivent être déposées en mairie : leur délivrance est aujourd’hui une 
compétence communale, et le demeurera après l’approbation du PLUi. 

POURQUOI LA CCBJC S’EST ENGAGÉE DANS 
CETTE DÉMARCHE ?

Le PLUi permet la construction d’une vision collective partagée autour d’un 
projet de territoire pour 2030. L’élaboration du PLUi est ainsi un gage de 
cohérence et de solidarité entre les 59 communes de la CCBJC. 

Face à la complexification des contraintes réglementaires (lois Grenelle, 
ALUR, ELAN etc.), cette compétence a été transférée à l’intercommunalité, 
d’une part dans l’optique de mutualiser les moyens et, d’autre part, de 
mener une réflexion et de porter une action à l’échelle plus pertinente des 
bassins de vie. 



Le PLUi 
en 

5 questions

POURQUOI SUIS-JE CONCERNÉ PAR 
LE PLUI ?

A la différence des autres documents d’urbanisme, (Schéma de 
Cohérence Territoriale – ScoT – ou Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Égalité des Territoires – SRADDET) le 
PLUi fixe les règles concrètes d’usage des sols à l’échelle de la parcelle 
cadastrale. Ce faisant, les futurs projets de construction ou 
d’aménagement seront soumis, entre autres, aux dispositions du 
PLUi (règlement, zonage, et orientations d’aménagement). 

Concernant l’élaboration du PLUi, des éléments d’information sont 
disponibles sur le site internet de la CCBJC ; cette plateforme sera 
alimentée au fur et à mesure de l’avancement de la démarche. Des 
publications seront également réalisées dans le bulletin 
d’informations communautaire. A plusieurs reprise, les habitants et la 
société civile organisée (associations etc.) seront invités à des 
réunions publiques ainsi qu’à des ateliers participatifs.  

Dès à présent, toute personne intéressée est invitée à s’exprimer 
dans les registres publics tenus à disposition au siège de la CCBJC ainsi 
que dans chacune des mairies. Une adresse mail dédiée est 
également à votre disposition : plui@ccbjc.fr.

CONSTRUISONS

ENSEMBLE NOTRE

TERRITOIRE DE

DEMAIN

Communauté  de Communes
             du Bassin de Joinville
                                                        en Champagne

PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
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Département de HAUTE-MARNE                                         

Arrondissement de SAINT DIZIER 

Commune d’AINGOULAINCOURT 

 

                                      Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

                                              Séance du 29 novembre 2023 

Convocation          

 23/11/2023             L’an deux mil vingt-trois le 29 novembre à 20 h 00, le Conseil Municipal 

Affichage             légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique ordinaire, 

 23/11/2023        sous la présidence de M. Paul DAVID, Maire  

Membres       Présents : Paul DAVID, Marie-Bénédicte MONTAGNE, Marie-Odile DAVID 

 en exercice       Baptiste DAVID, Nicolas DAVID,  Jean-Baptiste LACAZE              

      6                                        

  Présents           Formant la majorité des membres en exercice                                    

      6        Absents excusés :   

Votants            Mme Marie-Bénédicte MONTAGNE a été élue Secrétaire 

     6 

Objet : N° 20/2023 
 

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes 

du Bassin de Joinville en Champagne : débat sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les 

modalités de concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le 

cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de 

l’urbanisme le PADD définit notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 

de remise en bon état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble 

de l’établissement public de coopération intercommunale. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD 

doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus 

tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre 

axes :  
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Département de HAUTE-MARNE                                         

Arrondissement de SAINT DIZIER 

Commune d’AINGOULAINCOURT 

 

 

 

 

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du 

territoire 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, 

jeunes ménages, équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement 

climatique 

- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agro naturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages 

 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur le 

PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite 

notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la 

modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue 

de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».  

 

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des 

pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées,  

Entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir débattu, décide, 

 



Département de HAUTE-MARNE                                         

Arrondissement de SAINT DIZIER 

Commune d’AINGOULAINCOURT 

 

 

 

 

 

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la 

Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la 

présente délibération.  

 

- De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations. 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 
 

 Rendu exécutoire à compter du 29 novembre 2023          Extrait certifié conforme 

 Dépôt en Sous-Préfecture le 30 novembre 2023                           AINGOULAINCOURT      

 Publication ou notification du 30 novembre 2023                                            Le Maire     

 

 

                                                                         

[[[signature1]]] 

 

 

 

Paul DAVID
2023.12.07 09:40:38 +0100
Ref:20231130_102802_1-1-O
Signature numérique
le Maire



République Française
Département Haute-Marne
Commune d'Ambonville

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 26/10/2023

Référence

2023-20

Objet de la délibération

ÉLABORATION DU PLUi DE LA
CCBJC : DEBAT SUR LES

ORIENTATIONS GENERALES
DU PADD

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont pris
part au vote

7 7 7

Date de la convocation

20/10/2023

Date d’affichage

20/10/2023

Vote

A l'unanimité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

L' an 2023 et le 26 Octobre à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel 
de ses séances, Mairie sous la présidence de LESEUR Hubert, Maire   

Présents   : M. LESEUR Hubert, Maire, Mmes : CLERC Nathalie, DELALOY 
Bernadette, MM : FREROT Jean-Pierre, LESEUR François, ODENAL Joris, SCHMIDT 
Eric

A été nommé secrétaire   : ODENAL Joris,

Objet de la délibération: ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE 
JOINVILLE EN CHAMPAGNE : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU 
PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT (PADD)

Monsieur  le Maire rappelle  que le conseil  communautaire a prescrit  l’élaboration du
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les
communes et les modalités de concertation, le 21 décembre 2015. 

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis
dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. 

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet
d’Aménagement  et  de Développement  Durables (PADD).  Selon l’article  L.  151-5 du
code de l’urbanisme le PADD définit notamment : 

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme,
de  paysage,  de  protection  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers,  et  de
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les
réseaux  d’énergie,  le  développement  économique  et  les  loisirs,  retenues  pour
l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte
contre l’étalement urbain. 

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales
du PADD doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils
municipaux, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme. 

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de
quatre axes : 

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir

 Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville

 Conforter  Joinville  et  les autres bourgs-centres en tant  que pôles  de vie  à
l’échelle du territoire

 Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses
environs

 Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants 
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 Accompagner  les  populations  les  plus  fragiles  (vieillissement,  précarité
énergétique, jeunes ménages, équipements de santé)

 Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le
changement climatique

 Maintenir un cadre de vie sain

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources

 Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire

 Développer un territoire à forte sobriété environnementale 

 Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et
de villages

Axe 4 : Engagé dans la vitalité économique et la transition écologique 

 Soutenir les filières économiques porteuses

 Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification

 Viser l’autonomie énergétique 

 Miser sur l’économie circulaire

 Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire

Ceci  étant  exposé,  il  vous  est  demandé,  Mesdames et  Messieurs,  de  bien  vouloir
débattre sur le PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont
présentées ci-dessous. 

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser,
suite notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie
consacrée  à  la  modération de  la  consommation  des espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers sera affinée à l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et
réglementaire ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

Considérant  les  orientations  proposées  pour  le  PADD  du  PLUi  qui  guideront
l’élaboration des pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées, 

Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, décide,

- De prendre acte  du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de
la Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à
la présente délibération. 

- De valider le projet transmis et qu'il n'appelle pas d'observations.

 D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.


Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme   :
En mairie, le  27/10/2023
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  REPUBLIQUE FRANÇAISE 

           DEPARTEMENT 

          HAUTE-MARNE 

Nombres de membres   
- afférents au Conseil Municipal  : 11 
- en exercice :    11                                    

- qui ont pris part à la délib. :11 

 

       VOTE :   à l'unanimité 
 

Date de la Convocation : 

23 novembre 2023 
 

Date d’affichage : 

23 novembre 2023 

 

DÉLIBÉRATION 

N°  01-11-2023 

UTEXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BLECOURT 

 

Séance du 30 Novembre 2023 

 
   L’an deux mille vingt-trois, le trente novembre à 20h00,  
   le Conseil Municipal de cette commune, s’est réuni au nombre     
   prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances,  sous  
   la présidence de  Mr Joseph FUSTINONI, Maire. 
 

   Présents :  FUSTINONI Joseph, SCODITTI Karine, DOUILLOT 
Wilfried, BEDET Pascal, GRANDJEAN Francis,  GEOFFRIN Sylvie, 
LEGOT Julien, JORGE Bernard, OUDIN Jean-Marie, SCODITTI 
Jean-Luc, HUSSET Mickaël 
    
   Absents excusés :  
 
     
Secrétaire de séance : SCODITTI Karine.                                                                                                                                                                                                                     
 

 

                     
 

                                                                                                                                                                          
DEBAT DU PADD DU PLUi 

 

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 

D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les modalités de concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du 

plan local d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD définit notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection 

des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération 

intercommunale. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être soumises au 

débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local 

d’urbanisme.  

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre axes :  

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du territoire 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, jeunes ménages, 

équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement climatique 



- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur le PADD, préalablement 

transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite notamment au travail à 

l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la modération de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et 

réglementaire ».  

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des pièces règlementaires, et 

telles quelles ont été exposées,  

Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, décide, 

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la Communauté de Communes du Bassin de Joinville 

en Champagne, tel qu’annexé à la présente délibération.  

 

- De transmettre les remarques suivantes :  

 Constatant que dans le zonage préconisé par le PLUI, les parcelles constructibles ne seront peut-être pas libres à 

la vente ou situées dans le périmètre d’un bâtiment agricole, la construction sera donc très limitée voire 

impossible, sauf pour les exploitants agricoles 

 Concernant le zonage d’urbanisation dans les milieux ruraux, si la commune disposait d’une grande capacité 

potentielle d’urbanisation, elle serait néanmoins limitée à quelques ares qui seraient rendus disponibles à la 

construction. 

 Pour inciter les propriétaires à vendre leurs terrains constructibles, n’y aura-t-il pas une augmentation des taxes 

foncières sur les biens non bâtis… ? 

 Les bâtiments agricoles nuisant au projet de nouvelles constructions, pourraient-ils être menacés de 

déclassement ?  
 

 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Le Maire, 

Monsieur Joseph FUSTINONI 
 

 
 
                                                                                                Fait et délibéré les jour, mois et an susdit.                                                                                                       

                                                          Pour extrait conforme : 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

  

Joseph FUSTINONI
2024.01.14 11:17:26 +0100
Ref:20240114_111001_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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République Française
Département Haute-Marne
Commune de Blumeray

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 23 novembre 2023

Référence

2023-18

Objet de la délibération

ÉLABORATION DU PLUi –
DÉBAT SUR LES
ORIENTATIONS

GÉNÉRALES DU PADD

Nombre de membres

Afféren
ts

Présent
s

Qui ont
pris

part au
vote

9 7 7

Date de la convocation

16/11/203

Date d’affichage

16/11/2023

Vote

A l’unanimité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

L'  an  2023 et  le  23  novembre  à  20  heures,  le  Conseil  Municipal  de  cette  Commune,
régulièrement convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de
ses séances, en Mairie sous la présidence de TAILLEFUMIER David, Maire

Présents : TAILLEFUMIER David, Maire, CHOPPIN Hugues, LABREVEUX Guillaume, 
Laurence COLLIN, LEPOIX Guillaume, PUISSANT Audrey, PUISSANT Nicolas

Excusés :  COUILLEZ Valentin ET OSTRÉ Pascale

A été nommé(e) secrétaire :  COLLIN Laurence

Objet de la délibération : ÉLABORATION DU PLUi DE LA COBJC – DÉBAT SUR LES 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan
Local  d’Urbanisme  intercommunal  (PLUi),  les  modalités  de  collaboration  avec  les
communes et les modalités de concertation, le 21 décembre 2015. 

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans
le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. 

L’article  L.  151-2  du  code  de  l’urbanisme  dispose  que  les  PLUi  comportent  un  Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de
l’urbanisme le PADD définit notamment : 

- Les  orientations  générales  des  politiques  d’aménagement,  d’équipement,
d’urbanisme,  de  paysage,  de  protection  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers,  et  de  préservation  ou  de  remise  en  bon  état  des  continuités
écologiques ; 

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements,
les réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour
l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre
l’étalement urbain. 

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du
PADD  doivent  être  soumises  au  débat  du  conseil  communautaire  et  des  conseils
municipaux, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme. 

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de
quatre axes : 

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville 

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle
du territoire

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses
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environs

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants 

- Accompagner  les  populations  les  plus  fragiles  (vieillissement,  précarité
énergétique, jeunes ménages, équipements de santé)

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels  exacerbés par le
changement climatique

- Maintenir un cadre de vie sain

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources… 

- Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire 

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale 

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de
villages

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique !

- Soutenir les filières économiques porteuses

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification

- Viser l’autonomie énergétique 

- Miser sur l’économie circulaire

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre
sur le PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-
dessous. 

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser,
suite notamment  au travail  à l’échelle  parcellaire de chacune des communes. La partie
consacrée  à  la  modération  de  la  consommation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers  sera  affinée  à  l’issue  de  l’exécution  de  la  phase 3  « traduction  graphique et
réglementaire ». 

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration
des pièces réglementaires, et telles quelles ont été exposées, 

Entendu l’exposé du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu, à l’unanimité

PREND ACTE  du débat qui s’est  tenu ce jour,  sur les orientations générales du Projet
d’Aménagement  et  de  Développement  Durables  (P.A.D.D)  du  projet  de  PLUi  de  la
Communauté de Communes du Bassin de Joinville  en Champagne,  tel  qu’annexé à la
présente délibération. 

VALIDE le projet transmis et n’appelle pas d’observations.

AUTORISE Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.
En mairie, le   28/11/2023



République Française
Département Haute-Marne
BOUZANCOURT

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 08 novembre 2023

Référence

20/2023

Objet de la délibération

ELABORATION DU PLUi DE
LA CCBJC - DEBAT SUR LES
ORIENTATIONS GENERALES

DU PADD

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 7

Date de la convocation

02/11/2023

Date d’affichage

02/11/2023

Vote

A l’unanimité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après 
dépôt en Sous Préfecture
Le : 

Et 

Publication ou notification du :

L'  an  2023  et  le  8  Novembre  à  20  heures  30  minutes  ,  le  Conseil  Municipal  de  cette
Commune, régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu
habituel de ses séances, Mairie sous la présidence de THIEBLEMONT Franck, Maire 

Présents : M. THIEBLEMONT Franck, Maire, Mmes : CHAPERON Françoise, LEFEBVRE 
Virginie, MM : DECLERCQ Jérémy, LEFEBVRE Eric, THIEBLEMONT Damien, VALY Eric

A été nommé(e) secrétaire : LEFEBVRE Virginie

Objet de la d  élibération   : ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL DE LA CCBJC - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU 
PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Monsieur le Maire rappelle que le conseil  communautaire a prescrit  l’élaboration du Plan
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes
et les modalités de concertation, le 21 décembre 2015. 
Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans
le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. 
L’article  L.  151-2  du  code  de  l’urbanisme  dispose  que  les  PLUi  comportent  un  Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de
l’urbanisme le PADD définit notamment  : 

 Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement,
d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et
forestiers,  et  de préservation ou de remise en bon état  des continuités
écologiques  ; 

 Les  orientations  générales  concernant  l’habitat,  les  transports  et  les
déplacements, les réseaux d’énergie, le développement économique et les
loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération
intercommunale.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre
l’étalement urbain. 
Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du
PADD  doivent  être  soumises  au  débat  du  conseil  communautaire  et  des  conseils
municipaux, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme. 
Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui  prennent place au sein de
quatre axes  : 
Axe 1  : Une campagne à vivre et à (re)découvrir

 Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville 
 Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à

l’échelle du territoire
 Favoriser et diffuser un «  tourisme raisonné  » dans le Bassin de Joinville

et ses environs
 Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville 

Axe 2  : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants 
 Accompagner  les  populations  les  plus  fragiles  (vieillissement,  précarité

énergétique, jeunes ménages, équipements de santé)
 Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par

le changement climatique
 Maintenir un cadre de vie sain

Axe 3  : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources… 
 Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire 
 Développer un territoire à forte sobriété environnementale 
 Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de

villes et de villages

Axe 4  : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique  !
 Soutenir les filières économiques porteuses
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 Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification
 Viser l’autonomie énergétique 
 Miser sur l’économie circulaire
 Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre
sur le PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-
dessous. 

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite
notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée
à la  modération  de  la  consommation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  sera
affinée à l’issue de l’exécution de la phase 3 «  traduction graphique et réglementaire  ». 

Décision :
Le Conseil Municipal, 
Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des
pièces réglementaires, et telles quelles ont été exposées, 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, décide,

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet
d’Aménagement  et  de  Développement  Durables  (P.A.D.D)  du  projet  de  PLUi  de  la
Communauté  de  Communes  du  Bassin  de  Joinville  en  Champagne,  tel  qu’annexé  à  la
présente délibération. 

-  De transmettre  les remarques suivantes :  ajouter la Vallée de la Marne  pour le point
d'amélioration de la qualité de l'eau.

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.

Faute par les affouagistes d’avoir enlevé tout ou partie de leur lot avant expiration du
délai de vidange, ils seront considérés comme y ayant renoncé.
La vente en sera poursuivie au profit de la Commune.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.
En mairie, le  09/11/2023
Le Maire
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République Française 

***** 

Département de la Haute-Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Dommartin-le-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 11 DéCEMBRE 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 7 7 

  
+ 2 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

1 décembre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le onze décembre à vingt heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle du conseil, sous la 
présidence de Osmane LESEUR, maire. 
 
Présents : BARBERET Anaïs, GREULLET Pauline, LESEUR Osmane, 
MARTINOT Michel, MARTINOT Nicolas, MILLOT Patrice, TISBA 
Claude. 
 
Absents : BIGNOT Sébastien, MORAGNY Jessy. 
 
Représentés : CARUT Sébastien à MILLOT Patrice, PAULO Noémie 
à MARTINOT Nicolas. 
 
Madame BARBERET Anaïs a été nommée secrétaire de séance. 

 

Objet : Elaboration du plan Local d'urbanisme Intercommunal de la CCBJC ( 
débat sur les orientation général du PADD) 
N° de délibération : 20231205 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

7 2 9 0 0 0 

 
ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE : 
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

  

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les 
communes et les modalités de concertation, le 21 décembre 2015. 

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis 
dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. 

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code 
de l’urbanisme le PADD définit notamment : 

 Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

 Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les 
déplacements, les réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, 
retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération 
intercommunale. 

  

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. 

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du 
PADD doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils 
municipaux, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme. 
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Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de 
quatre axes : 

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

 Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville 
 Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle 

du territoire 
 Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses 

environs 
 Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville 

  

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants 

 Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité 
énergétique, jeunes ménages, équipements de santé) 

 Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le 
changement climatique 

 Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources… 

 Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire 
 Développer un territoire à forte sobriété environnementale 
 Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de 

villages 

  

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

 Soutenir les filières économiques porteuses 
 Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 
 Viser l’autonomie énergétique 
 Miser sur l’économie circulaire 
 Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

  

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre 
sur le PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées 
ci-dessous. 

  

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, 
suite notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie 
consacrée à la modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers sera affinée à l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et 
réglementaire ». 

  

Décision : 

Le Conseil Municipal, 

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration 
des pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées, 

Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, décide, 

  

 De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de 
PLUi de la Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel 
qu’annexé à la présente délibération. 
  
De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations. 
  

 D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 



                                                                       

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 15 décembre 2023 
Osmane LESEUR, 
Maire 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Osmane LESEUR
2023.12.15 14:10:24 +0100
Ref:20231215_140603_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

COMMUNE D’EPIZON 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq octobre, à vingt heures trente, le conseil 

municipal d’Epizon s’est réuni au lieu habituel, en séance ordinaire, sous la 

présidence de M.  Claude MALINGRE, Maire. 

 

 

Etaient présents : M. Claude MALINGRE, M. Jean-Pierre HUMBLOT, M. Jean-

Marie MATHEY, M. Jean-Michel BERNARD, M. Gilbert FIDRICK, Mme 

Adeline HERBELOT, M. Olivier MATHEY, M. Rémy GINGEMBRE, 

M. Gilles PERRIN, M. Luc ETINAULT. 

 

Absent : Mme Clémence LIEVAL 

Absent excusé :  

 

Secrétaire de séance : Mme Adeline HERBELOT 




 

Objet : Lancement débat du PADD communal n° 2023/36 

 

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE : DEBAT 

SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les 

modalités de concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le cadre de 

l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD 

définit notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 

bon état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement 

public de coopération intercommunale. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD 

doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard deux 

mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre axes :  

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du territoire 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

 

Date de la convocation 

20/10/2023 

 

Date d’affichage 

25/10/2023 

 
Nombre de conseillers 

 

En exercice : 11 

Présents : 10 

Votants : 10 

Absents : 1 

Exclus : 0 
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Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, jeunes 

ménages, équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement 

climatique 

- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages 

 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur le PADD, 

préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  

 

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite 

notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la 

modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue de 

l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».  

 

Le Conseil Municipal, considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront 

l’élaboration des pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées, entendu l’exposé du 

rapporteur, et après en avoir débattu, décide, de prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les 

orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet 

de PLUi de la Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la 

présente délibération.  

 

Décide d’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

Le Maire a présenté à son conseil municipal le PADD Communal, celui-ci sera a adapté dans les 

années à venir sur notre commune tant en habitation qu’en agricole, forestier. Une personne de la 

CCBJC viendra pour présenter plus en détail ce débat du PADD Communal. 

 

Fait et délibéré à Epizon. 

Le Maire,    

Claude MALINGRE.  
 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Claude MALINGRE
2023.12.01 13:33:51 +0100
Ref:20231201_132402_1-1-O
Signature numérique
le Maire



 

 

 



République Française 
Département Haute-Marne 

Commune de Flammerécourt 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 07 Décembre 2023 

 

 

Référence 

2023 – 12 - 05 

 

Objet de la délibération 

PROJET D’AMENAGEMENT ET 

DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE (PADD) du PLUI 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 

Qui ont 

pris part 

au vote 

7 7 7 

 

Date de la convocation 

30/11/2023 

 

Date d’affichage 

30/11/2023 

 

Vote 

A l’unanimité 

 

Pour : 7 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

 

 

L'an 2023 et le 07 décembre à 18h00, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, en Mairie sous la présidence de FEVRE Jean-Marc, 

Maire  

Présents : M. FEVRE Jean-Marc, Maire, M. FEVRE Richard, M. THIRIOT 

James, M. HIRARDIN Didier, Mme THERET Marie-Pierre, M. OUDIN Anthony,  

M. BOURGEOIS Alexis. 

 

A été nommé secrétaire : M. James THIRIOT 

 

 

Objet de la délibération : ÉLABORATION DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE : DEBAT 

SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 

D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les 

modalités de collaboration avec les communes et les modalités de 

concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les 

objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du plan local 

d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi 

comportent un Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD définit 

notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, 

d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et 

les déplacements, les réseaux d’énergie, le développement 

économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 
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l’établissement public de coopération intercommunale. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les 

orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du 

conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard deux 

mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent 

place au sein de quatre axes :  

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles 

de vie à l’échelle du territoire 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de 

Joinville et ses environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de 

Joinville  

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses 

habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, 

précarité énergétique, jeunes ménages, équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels 

exacerbés par le changement climatique 

- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agro naturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des 

cœurs de villes et de villages 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition 

écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de 

bien vouloir débattre sur le PADD, préalablement transmis, et dont les 

orientations générales sont présentées ci-dessous.  

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points 

seront à préciser, suite notamment au travail à l’échelle parcellaire de 
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chacune des communes. La partie consacrée à la modération de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée 

à l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et 

réglementaire ».  

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui 

guideront l’élaboration des pièces règlementaires, et telles quelles ont 

été exposées,  

Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, décide, 

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les 

orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la 

Communauté de Communes du Bassin de Joinville en 

Champagne, tel qu’annexé à la présente délibération.  

 

- De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations. 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 
Le 07/12/2023 

 

 

 

 

 

 
 

- [[[signature1]]] 
-  
-  

-  

  

  

  

 

JEAN-MARC FEVRE
2023.12.07 19:29:22 +0100
Ref:20231207_192402_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté. Egalité. Fraternité

DEPARTEMENT
De la HAUTE-MARNE
ARRONDISSEMENT
De SAINT-DIZIER
CANTON
De POISSONS

COMMU|YE DE GERMISAY -52230-

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
EN DATE DU 17 NOVEMBRE 2023

Date de convocation L'an deux rnil vingt trois
l3.l I .2023 Le dix-sept noverrbre à dix-neuf lreures.

Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie etr séatrce

pLrblique sous la présidence de Madarne FOURNIER
Date d'affïchage Arnandine. Maire.

Etaient présents : Mrnes. FOURNIER A. FOURNIER P. VAN
DER MENSBRUGGHE S et TALBOT C.
Mrs. HURIOT M. SUCK F. et VAN DER MENSBRUGCHE L

Nombre de Conseillers
En exercice 1

Présents 7 M. HURIOT Michel a été élu secrétaire.
Votants 7

OBJET : ÉI-agoRaTIoN DU PLAN LoCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE JOINVILLE EN
CHAMPAGNE : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET
D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Nol0/l U2023

Madame le Maire rappelle que le conseil cor.nmLlnalrtaire a prescrit l'élaboration du Plan Local
d'Urbanisme intercommunal (PLUi). les rnodalités de collaboration avec les communes et les

modalités de concertation. le 2l décembre 2015.
Le l9 décembre 2017. le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le
cadre de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal.
L'article L. l5l-2 du code de l'urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon I'article L. l5l-5 du code de

1'urbanisme le PADD définit notamment :

- Les orientations générales des politiques d'arnénagerrent, d'équipement. d'r-rrbanisrne. de

paysage, de protection des espaces naturels. agricoles et forestiers. et de préservatiott ou de

remise en bon état des continuités écologiqLres :

- Les orientations générales concernant l'habitat. les transporls et les déplacetnents. les réseaux

d'énergie. le développenrent écononrique et les loisirs. retenues pour l'ensentble de

l'établissernent public de coopération itrtercomrnunale.

ll f-rxe des objectif-s chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre

l'étalement urbain.
Confbrmément à l'arlicle L. 153-12 du code de l'urbanisme. les orientations générales du PADD
doivent être soumises aLl débat du conseil comrnunaLrtaire et des conseils municipaux. au plus

tard deux mois avant l'examen du projet du plan local d'Lrrbanisme.
L:1 

lnnorteur 
expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre
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Axe I

Axe 2

Axe 3

Une campagne à l'ivre et à (re)découvrir
Assurer de bonnes conditions de r,ie dans le Bassin de Joinville
Confbrter.loinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l'échelle du territoire
Favoriser et diffuser un « tourisnre raisonné » darrs le Bassin de Joinville et ses environs
Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales dLr Bassin de Joinville

Un territoire soucieux du bien-être et de Ia santé de ses habitants
Accompa-ener les popr"rlations les plus lragiles (vieillissernent. précarité énergétique. jeunes
ménages. équipements de santé)

Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement
clirnatiqLre

Maintenir rrrr cadre de vie sain

Un territoire solidaire protecteur de ses ressources...
Protéger durablement le socle-agronaturel dr.r territoire
Développer un territoire à fofte sobriété environnerlrentale
Faire Ie choir de la sobriété foncière et de la valorisation des cæurs de villes et de villases

Axe 4 ... engagé dans la vitalité économique et la transition écologique !

Soutenir les filières éconorniques pofteuses

Conforter l'activité agricole et favoriser sa diversiflcation
Viser I'autonornie énergétique
Miser sur l'économie circulaire
Intégrer le pro-iet national CIGEO dans l'organisation du territoire

Ceci étant exposé. il vous est demandé. Mesdames et Messieurs. de bien vouloir débattre sur le
PADD. préalablement transmis. et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.

Il est indiqué qure ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser. suite
notamment au travail à l'échelle parcellaire de chacune des communes. La parlie consacrée à la
modération de la consommation des espaces naturels. agricoles et fbrestiers sera affinée à l'issue
de l'exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».

Décision :

Le Conseil Municipal.
Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l'élaboration des
pièces règlementaires. et telles quelles ont été exposées.
Entendu l'exposé dr-r rapporteur. et après en avoir débattu. décide.

- De prendre acte du débat qui s'est tenlr ce jour. sur les orientations générales du Projet
d'Arnénagerïent et de Développernent Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la Comrnunauté
de Communes du Bassitr de.loinville en Champagne. telqu'annexé à la présente délibération.

- De valider que le projet transrris n'appelle pas d'observations.

D'autoriser Madame le Maire à rernplir toutes les forrnalités nécessaires à I'exécr-rtion de la
présente dél ibération.

Pour extrait conf'orme.
A Germisay. le 17.11.2023

Le Maire.
A. FOURNIER
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Délib. 2023/25 
N° ordre : 08/08 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE 

GUINDRECOURT-AUX-ORMES 

—————                _________ 

Séance du 16 octobre 2023 

    ————— 

L’an deux mille vingt-trois, le seize octobre à vingt heures, le Conseil 
Municipal de cette Commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Pierre ROYER. 

Présents : MM. Michel COUVREUX, Hervé LAURENT, Rémy PATHIOT, 
Pierre ROYER et Francis VOGEL 

 

Absent excusé : / 

Secrétaire de séance : Rémy PATHIOT 
 

 
 

ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES  

DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 

 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les modalités 
de concertation, le 21 décembre 2015.  
Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le cadre de 
l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  
L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD définit 
notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’établissement public de coopération intercommunale. 

 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain.  
Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD doivent 
être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard deux mois 
avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  
Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre axes :  

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville ; 

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du territoire ; 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs ; 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville. 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT : 

         HAUTE-MARNE 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 

Conseil 

Municipal 

 

Présents 
Qui ont pris 

part à la 

délibération 

Objet de la délibération 

 

5 

 

5 

 

5 

Date de la convocation 

09/10/2023 
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Délib. 2023/25 
N° ordre : 08/08 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, jeunes 

ménages, équipements de santé) ; 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement 

climatique ; 

- Maintenir un cadre de vie sain. 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire ; 

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale ; 

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages. 

 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses ; 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification ; 

- Viser l’autonomie énergétique ; 

- Miser sur l’économie circulaire ; 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire. 

 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur le PADD, 
préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  
 
Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite 
notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la 
modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue de 
l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».  
 
 
Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des pièces 
règlementaires, et telles quelles ont été exposées,  
 
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

 

 De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la Communauté 

de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la présente délibération.  

 

 De transmettre les remarques suivantes, remarques qui ont déjà été notifiées par 

monsieur le maire, lors de la réunion « Secteur zonage urbain PLUi » du 7 septembre 2023 

et qui figurent sur le plan annexé à la présente délibération, à savoir :  

1. Parcelle cadastrée ZH n°21 : prévoir un périmètre de 100m autour de ce bâtiment 

agricole ; 

2. Parcelle cadastrée ZB n°15 : supprimer le périmètre de 100m prévu dans la mesure 

où il s’agit uniquement d’un bâtiment de stockage ; 

3. Parcelle cadastrée ZL n°44 : supprimer le plan d’eau mentionné sur le plan car 

inexistant ; 

4. Parcelle cadastrée ZB n° 43 : à indiquer comme « à urbaniser » car les réseaux sont 

existants et 2 constructions sont en cours sur les terrains voisins ; 

5. Parcelles cadastrées ZC n°3, ZC n°4 et ZC n°5 : à indiquer comme « à urbaniser » ; 

6. Parcelle cadastrée ZK n°6 (pointe uniquement) : à indiquer comme « à urbaniser » ; 

7. Parcelles cadastrées ZL n°52, ZL n°53 et ZL n°54 (partie de terrain située à 

proximité de la parcelle cadastrée ZL n°53) : à indiquer comme « à urbaniser ». 



Délib. 2023/25 
N° ordre : 08/08 

 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an sus visés. 

 
Pour extrait conforme 

Le Maire, 
Pierre ROYER 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Pierre ROYER
2023.10.30 11:28:13 +0100
Ref:20231030_112002_1-1-O
Signature numérique
le Maire



République Française
Département Haute-Marne

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal
de la commune de

LESCHERES-SUR-LE-BLAISERON
__________

Date de la convocation : Séance du 10 Novembre 2023
03/11//2023
Date d’affichage :
03/11/2023

L’an deux mille vingt-trois, et le 10 novembre à 20h30, le Conseil Municipal
de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire
au nombre prescrit par la loi, en mairie, dans la salle de convivialité, sous la
présidence du Maire : M. THIEBLEMONT Christophe.

Nombre de membres Présents : THIEBLEMONT Christophe, JACQUEMIN Amandine,
THIEBLEMONT Jacky, BERTRAND Jonathan, PERSON Audrey
THOMAS Bernard, BERTRAND José, LESPRIT Gisèle,

Afférents au Conseil : 10
En exercice : 10

Qui ont pris part au vote : 8

Absents excusés avec pouvoir : BOUDEVILLE Gilles (pouvoir à
BERNARD Thomas)

Absent excusé : BERTRAND Alexis,

Secrétaire de séance : JACQUEMIN Amandine

2023-11-04 ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE
JOINVILLE EN CHAMPAGNE : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES
DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes
et les modalités de concertation, le 21 décembre 2015.
Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le
cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.
L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de
l’urbanisme le PADD définit notamment :

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme,
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les
réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour
l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale.
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Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre
l’étalement urbain.
Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du
PADD doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux,
au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.
Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre
axes :
Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville
- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du

territoire
- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses

environs
- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants
- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique,

jeunes ménages, équipements de santé)
- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le

changement climatique
- Maintenir un cadre de vie sain

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…
- Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire
- Développer un territoire à forte sobriété environnementale
- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de

villages

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique !
- Soutenir les filières économiques porteuses
- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification
- Viser l’autonomie énergétique
- Miser sur l’économie circulaire
- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur
le PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-
dessous.

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite
notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à
la modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à
l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».

Décision :
Le Conseil Municipal,
Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des
pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées,
Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, décide, à l’unanimité,
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- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi
de la Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé
à la présente délibération.

- De valider le projet transmis tout en y ajoutant les observations suivantes :
 ICPE (agricole) : apporter une certaine souplesse pour les bâtiments

agricoles n’ayant pas d’élevage au cœur du village (règle des 100 m).
 Favoriser les installations valorisant l’utilisation des eaux de pluie et

leurs stockages

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

.
Fait et délibéré les jour, mois et an susdit.
Pour extrait conforme :
A Leschères, le 13/11//2023

[[[signature1]]]Christophe THIEBLEMONT
2023.11.16 14:21:28 +0100
Ref:20231113_162801_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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République française
DEPARTEMENT de la HAUTE-MARNE

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal de la

COMMUNE DE MERTRUD
****************

Séance du vendredi 24 novembre 2023

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Votants: 9

Date de la convocation: 20/11/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-quatre novembre le Conseil
Municipal de MERTRUD s’est réuni dans la salle du conseil sous la
présidence de Daniel FRIQUET, 

Présents : Daniel FRIQUET, Guy MILLOT, Dominique JEANNIN,
Patrice DIJOL, Sylviane DIJOL, Sylvain ROUSSEL, Pascale
MARCHAND, Thomas MILLOT, Lucie FRIQUET
Représentés:
Excusés:  Andy CHEVRE, Frédéric FEZANDELLE
Absents:
Secrétaire de séance: Dominique JEANNIN

Objet: Elaboration du PLUI de la CCBJC - Débat d'orientation
général du projet - DE_2023_021

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et
les modalités de concertation, le 21 décembre 2015. 
 Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis
dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. 
 L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de
l’urbanisme le PADD définit notamment :
 Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou
de remise en bon état des continuités écologiques ;

 Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les
réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble
de l’établissement public de coopération intercommunale.

 Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte
contre l’étalement urbain. 
 Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du
PADD doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au
plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme. 
 Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de
quatre axes :
Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir
 Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville
 Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du

territoire
SOUS- PREFECTURE DE SAINT DIZIER

Date de réception de l'AR: 30/11/2023
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 Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs
 Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants
 Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique,

jeunes ménages, équipements de santé)
 Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement

climatique
 Maintenir un cadre de vie sain

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources… 
 Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire
 Développer un territoire à forte sobriété environnementale
 Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de

villages

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique !
 Soutenir les filières économiques porteuses
 Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification
 Viser l’autonomie énergétique
 Miser sur l’économie circulaire
 Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire

 Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre
sur le PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées
ci-dessous. 
 Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser,
suite notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée
à la modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à
l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ». 

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des
pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées, 

Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu
Le Conseil Municipal décide
 De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet

d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la
Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la
présente délibération. 

 De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations.

 D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution
de la présente délibération.

Au registre sont les signatures.
Pour extrait conforme :
Le Maire,

SOUS- PREFECTURE DE SAINT DIZIER
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Transmis au représentant de l’Etat le 27 novembre 2023

SOUS- PREFECTURE DE SAINT DIZIER
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Département de Haute-Marne 

Arrondissement de Saint-Dizier 

Commune de MONTREUIL/THONNANCE 

 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 6 décembre 2023  
 Date de convocation     
     04/12/2023   L’an deux mil vingt-trois le six décembre à 19 h 00, le conseil                    

municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance 

ordinaire sous la présidence de M. Hervé LAVENARDE, Maire 

Date d’affichage         

      04/12/2023             

      

 Membres  Présents : Hervé LAVENARDE, Françoise BERLOT, Maëva ROEHRIG, 

 en exercice Steven ROEHRIG, Maxime DELBE, Bernadette THOUVENIN. 

 7     
     Présents   Formant la majorité des membres en exercice 

          6                     Absents : Gérard DELBE (excusé) 

    Votants 
         6              Mme Maëva ROEHRIG a été désignée en qualité de secrétaire de séance   
 

Objet : N° 29/2023 
 

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES 

DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les modalités 

de concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le cadre de 

l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD définit 

notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’établissement public de coopération intercommunale. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 

urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD doivent 

être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard deux mois 

avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre axes :  

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du territoire 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 07/12/2023 à 18h41
Réference de l'AR : 052-215202425-20231206-2023_29-DE



 

Département de Haute-Marne 

Arrondissement de Saint-Dizier 

Commune de MONTREUIL/THONNANCE 

 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, jeunes 

ménages, équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement 

climatique 

- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agro naturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur le PADD, 

préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite notamment 

au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la modération de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue de l’exécution de la phase 

3 « traduction graphique et réglementaire ».  

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des pièces 

règlementaires, et telles quelles ont été exposées,  

Entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir débattu, décide, 

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la Communauté 

de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la présente délibération.  

 

- De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations. 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

  

Acte rendu exécutoire à compter du 7 décembre 2023                    Extrait certifié conforme 

Dépôt en Sous-Préfecture le 7 décembre 2023                             MONTREUIL/THONNANCE 

 Publication ou notification du 7 décembre 2023                                         Le Maire 

                               

         [[[signature1]]] 

 

 
 

HERVE LAVENARDE
2023.12.07 12:21:26 +0100
Ref:20231207_121201_1-1-O
Signature numérique
le Maire



 

 

République Française 
Département du HAUTE-MARNE 

Commune de Mussey sur Marne 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 13/11/2023 

 
Référence 

050 

 

Objet de la délibération 

Projet PADD 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

11 10 10 

 

Date de la convocation 

06/11/2023 

 

Date d’affichage 

06/11/2023 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 10 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 
préfecture du HAUTE-MARNE. 

 
L’an 2023, le 13 Novembre à 18:30, le Conseil Municipal de la Commune de 
Mussey sur Marne s’est réuni à la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur RENARD Pascal, Maire, en session ordinaire. Les 
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont 
été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 06/11/2023. La convocation 
et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le 06/11/2023. 

 

Présents : M. RENARD Pascal, Maire, Mmes : RATTE Céline, 

THOUVIGNON Angélique, MM : AUG Yvon, GUILLEMIN Cédric, 

MATHIEU Séverin, PAINTENDRE Pascal, SECLIER Félix, TRUCHY 

Jérôme, WEBER Romain 

 

Excusé(s) :  

Absent(s) : Mme PERROT Céline 

 

A été nommé(e) secrétaire : M. PAINTENDRE Pascal 

 

Objet de la délibération : Projet PADD 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les 

modalités de collaboration avec les communes et les modalités de 

concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les 

objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du plan local 

d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi 

comportent un Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD définit 

notamment :  

− Les orientations générales des politiques d’aménagement, 

d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

− Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et 

les déplacements, les réseaux d’énergie, le développement 

économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’établissement public de coopération intercommunale. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.  
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Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les 

orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du 

conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard deux 

mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent 

place au sein de quatre axes :  

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

− Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

− Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles 

de vie à l’échelle du territoire 

− Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de 

Joinville et ses environs 

− Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de 

Joinville  

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses 

habitants  

− Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, 

précarité énergétique, jeunes ménages, équipements de santé) 

− Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels 

exacerbés par le changement climatique 

− Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

− Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire  

− Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

− Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des 

cœurs de villes et de villages 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition 

écologique ! 

− Soutenir les filières économiques porteuses 

− Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

− Viser l’autonomie énergétique  

− Miser sur l’économie circulaire 

− Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

Ceci étant exposé, il est demandé aux membres du conseil municipal de 

bien vouloir débattre sur le PADD, préalablement transmis.  

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points 

seront à préciser, suite notamment au travail à l’échelle parcellaire de 

chacune des communes. La partie consacrée à la modération de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à 

l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et 
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réglementaire ».  

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui 

guideront l’élaboration des pièces réglementaires, et telles quelles ont 

été exposées,  

 et après en avoir débattu, décide, 

− De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les 

orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la 

Communauté de Communes du Bassin de Joinville en 

Champagne, tel qu’annexé à la présente délibération.  

 De transmettre les remarques suivantes : 

Les remarques énumérées ci-dessous sont : 

− Soient des réflexions ou/et appréciations par rapport à notre 

compréhension des orientations transcrites dans le document de 

travail du projet d’aménagement et de développement durables, 

− Des corrections de terminologie voire des erreurs de frappe,  

− Des ajouts qui nous paraissent adaptés à notre territoire 

communal, 

− Une remarque plus générale sur l’aérodrome. 

CHAPITRE 1 

Orientation 3 

 - Page 8 - « Développer le tourisme fluvestre et diversifier les 

usages de l’eau » :  

Il semble que la notion de diversification des usages de l’eau au 

sens touristique et loisir est redondante avec le terme fluvestre. 

En effet, le tourisme fluvestre englobe déjà toutes les activités 

touristiques et de loisirs se pratiquant sur et le long des cours 

d’eau et canaux.  

Les autres usages de l’eau étant plus accès sur la navigation 

commerciale, l’hydroélectricité, la pisciculture etc etc.… 

Pour être plus clair : Si on développe le tourisme fluvestre ; 

effectivement, on tend à diversifier certains usages de l’eau…. 

− Page 8 : Nous aurions ajouté : Faire découvrir le patrimoine non 

bâti : Organiser ou/et mettre en valeur des circuits pédestres 

consacrés aux venelles ou ruelles. 

− Orientation 4 :  

− Page 9 : Dans le paragraphe « Les éléments du grand paysage » : 

La qualification de vallée encaissée pour le cours de la Blaise 

nous paraît exagérée. Le cours d’eau n’est pas encaissé et les 
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versants ne sont pas pentus. C’est un cours d’eau de plaine. 

−  Nous aurions ajouté « le vignoble » qui reprend « vie » en 

complément de la notion de vergers qui, à contrario, se 

dégradent. 

− Page 10 : conservation et mise en valeur des patrimoines les plus 

emblématiques : Inscrire les actions de mise en valeur. Par 

exemple, mise en place d’une signalétique descriptive aux 

abords de ces sites… 

− Page 12 : les Enr : ajouter le photovoltaïque au sol voire l’agro 

photovoltaique….. 

 CHAPITRE 2 

− Orientation 2  

−  - Page 15 : dans le paragraphe : Communes soumises au PPRi de 

la Marne Moyenne- Il serait plus lisible et compréhensible de 

lister les communes du PPRi d’amont vers l’aval : Donjeux, 

Mussey sur Marne, Saint Urbain Maconcourt, Fronville, Rupt, 

Joinville, Thonnance les Joinville, Vecqueville, Autigny le grand, 

Autigny le petit, Chatonrupt-Sommermont. 

- Page 15, Réduire la vulnérabilité … : La voire ne s’écoule pas   

sur notre territoire contrairement au ceffondet qui est l’un de 

ses affluents. 

- Page 15, Adapter le territoire à l’intensification des épisodes 

pluvieux … : Peut-être ajouter également les périodes sèches qui 

contribuent également à la rétractation ou retrait des argiles …. 

Page 16, Penser les aménagements…Ajouter si possible : en 

privilégiant l’infiltration à la parcelle quand cela est possible. 

− Orientation 3 : 

Page 17 : Écrire RD 67 comme en page 18. (Cela sera le cas au 

1er janvier 2024) 

 CHAPITRE 3 

  - Orientation 2 

Page 23 : Le SDAGE SN court pour la période 2022-2027 

− Page 23 : la vallée de la Voire n’est pas localisée sur le territoire 

de la CCBJC. Une partie de son bassin versant - Oui  

Trémilly et Beurville  - BV du Ceffondet affluent de la Voire ; 

Nully – BV du Ceffondet et de la Voire ; 

Mertrud – Bassin de la Voire avec le ruisseau Parent 

Blumeray n’étant à priori concerné que pour les eaux 

de ruissellement. 

− Page 23 : Économiser la ressource en eau :  

Sous rubrique : Améliorer les rendements de réseaux pour éviter 

les fuites 
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− Non, c’est le contraire (sauf mauvaise lecture de notre part) : 

On supprime les fuites pour améliorer les rendements de 

réseaux 

− Page 24 : Assurer l’adéquation entre l’accueil de nouveaux 

usagers et les capacités de collecte et de traitement des déchets.   

On aurait pu ajouter : et la capacité à distribuer l’eau potable en 

quantité suffisante. 

− Page 24 : Mettre en œuvre une politique de ctrl des réseaux et 

ANC – Ajouter : En rédigeant un règlement SPANC 

− Page 25 : Limiter les impacts de l’exploitation des carrières sur la 

ressource et les milieux naturels. Si on peut visualiser les impacts 

sur les milieux naturels (déforestation, destruction d’habitats 

ordinaires ou extraordinaires et des espèces…) 

 Nous avons une incompréhension sur cette notion d’impacts 

sur la ressource : De quelle ressource parle-t-on ? Peut-être 

apporter des précisions. 

− Page 25 : La carrière SOCAHM doit être située sur la commune 

de Rouvroy sur Marne, 

 CHAPITRE 4  

−  - Orientation 5 : 

Page 32 : Il s’agit de la D60 et non la N60 

− Avant de clore le débat, certains conseiller(e)s regrettent 

l’absence dans ce document de l’existence de l’aérodrome 

(structure unique sur le territoire et sur le département) qui 

pourrait y figurer au même titre que les voies d’eau, le 

ferroviaire, le tourisme fluvestre …etc et que les baptêmes de 

l’air organisés par l’association qui gère ce club peuvent 

contribuer également au développement d’une certaine forme 

de tourisme sur notre territoire.  

Ils s’interrogent, entres autres, sur le futur classement de ces 

parcelles communales dans le PLUi ; à la fois, par rapport au 

projet de développement d’un parc photovoltaique au sol d’un 

peu moins de 6 Ha autour de l’emprise réglementaire de 

l’aérodrome et par rapport à la possibilité d’une éventuelle 

extension (projet ancien) des garages abritant les planneurs. 

− D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Dans le même temps, le conseil municipal se penche sur la 
cartographie du zonage urbain actuel afin de suggérer certaines 
modifications de classement dans le projet du PLUi. 
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Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

 

En mairie, le   15/11/2023 

 

Le Maire 

Pascal RENARD 
[[[signature1]]] 

 

Secrétaire de séance 
M. PAINTENDRE Pascal 

 

 
  

 
 

Publicité des actes de la commune par voie d’affichage le  

 

 

Pascal RENARD
2023.11.15 14:07:16 +0100
Ref:20231115_135802_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 15/11/2023 à 14h15
Réference de l'AR : 052-215202474-20231113-20231113050-DE



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 11/12/2023 à 19h17
Réference de l'AR : 052-215204389-20231208-202331-DE







 

 

DEPARTEMENT DE HAUTE-MARNE     

ARRONDISSEMENT DE SAINT DIZIER 

COMMUNE DE PANSEY 

 

                   Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

                                                   Séance du 06 novembre 2023 

Convocation       
26/10/2023         L’an deux mil vingt-trois et le 06 novembre à 18 h 00, le Conseil Municipal 

 Affichage             légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique ordinaire, 

26/10/2023             sous la présidence de M. Philippe DELBE, Maire  

Membres   Présents : Philippe DELBE, Stéphane LABREVEUX, 

en exercice   Julien GARINOT, Sabine GARINOT, Joël LABREVEUX, 

       5    Formant la majorité des membres en exercice                      

 Présents             Absents :  

      5             

Votants                 

      5           Mme Sabine GARINOT a été élue Secrétaire de séance 
 

Objet   N° 29/2023 
Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du 

Bassin de Joinville en Champagne : débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durable (PADD) 
 

 

Madame le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les modalités de 

concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le cadre de 

l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD définit 

notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, 

de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement 

public de coopération intercommunale. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 

urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD doivent 

être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard deux mois avant 

l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

La rapportrice expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre axes :  

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du territoire 
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DEPARTEMENT DE HAUTE-MARNE     

ARRONDISSEMENT DE SAINT DIZIER 

COMMUNE DE PANSEY 
 

 

 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, jeunes 

ménages, équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement climatique 

- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agro naturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages 

 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur le PADD, 

préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  

 

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite notamment au 

travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la modération de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue de l’exécution de la phase 3 

« traduction graphique et réglementaire ».  

 

 

 

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des pièces 

règlementaires, et telles quelles ont été exposées,  

Entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir débattu, décide, 

 

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la Communauté de 

Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la présente délibération.  



 

DEPARTEMENT DE HAUTE-MARNE     

ARRONDISSEMENT DE SAINT DIZIER 

COMMUNE DE PANSEY 
 

 

 

 

 

- De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations. 

 

- D’autoriser Madame le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

Rendu exécutoire à compter du 06 novembre 2023                     Extrait certifié conforme 

Dépôt en Sous-Préfecture le 09 novembre 2023                                                           PANSEY      

Publication ou notification du 09 novembre 2023                                        Le Maire                                                                                                                 

 
[[[signature1]]] 

 

 

 

Philippe DELBE
2023.11.09 17:33:06 +0100
Ref:20231109_172001_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
HAUTE-MARNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombre de membres DE LA COMMUNE DE RUPT (52300) 
Afférents 
au conseil 
municipal 

En 
exercice 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

Séance du 
L’an 2023 et le 18 décembre à 18 heures, Le Conseil Municipal 
de cette Commune, 

11 11 9 Régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans la salle de la mairie, 

Date de la convocation  sous la présidence de Monsieur Denis DAILLET, Maire. 

11/12/2023  

Date d’affichage Présents : Tous les membres en exercice, à l’exception de   

11/12/2023 Absents : M. Jean-Pierre BARBIER et M. Grégory WEISSE 

Objet de la délibération 

N° 1-12-2023 

 
Mme Muriel PENO-MAZZARINO est nommée secrétaire de séance 

 
 
 DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 

D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

(PADD) 

 

 

 

Afin que les conseillers soient informés de la teneur de ce projet, la chargée de mission de la CCBJC 

est intervenue avant l’ouverture de la séance pour présenter les différents axes d’orientation générales. 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les 

modalités de concertation, le 21 décembre 2015.  

 

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le cadre de 

l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  

 

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de l’urbanisme le PADD 

définit notamment :  

 

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

 

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’établissement public de coopération intercommunale. 

- Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain.  

 

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD 

doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard 

deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

 

Mme la chargée de mission a exposé avant la séance les orientations générales du PADD qui prennent 

place au sein de quatre axes :  



 

 

 

Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du territoire 

Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs 

Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, jeunes ménages, 

équipements de santé) 

Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement climatique 

Maintenir un cadre de vie sain 

 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources  

Protéger durablement le socle-agronaturel du territoire  

Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages 

 

Axe 4 : Un territoire engagé dans la vitalité économique et la transition écologique 

Soutenir les filières économiques porteuses 

Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

Viser l’autonomie énergétique  

Miser sur l’économie circulaire 

Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

 

Ceci étant exposé, il est demandé à l’Assemblée de bien vouloir débattre sur le PADD, préalablement 

présenté, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  

 

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite 

notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la 

modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue de 

l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration 

des pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées, entendu l’exposé du rapporteur, et après 

en avoir débattu, décide, 

 

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la 

Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la 

présente délibération.  

- De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 
 

 

 
 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Denis DAILLET
2024.01.13 09:07:47 +0100
Ref:20240113_090001_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Département de HAUTE-MARNE     

Arrondissement de SAINT DIZIER 

Commune de SAILLY 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

                                                   Séance du 24 octobre 2023 
 

Convocation                 L’an deux mil vingt-trois le 24 octobre à 14 h00, le Conseil  

17/10/2023                        Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance  

Date affichage          publique sous la   présidence de Mme Elodie FADEL, Maire 

 17/10/2023                    

Membres en            Présents : Elodie FADEL, Delphine BERTON   

exercice                              Delphine JACQUOT, Rudy FADEL  

        7                                          Formant la majorité des membres en exercice 

   Présents             Absents : Éric DORE, Marie PIFFRE, Amandine HOSSANN, 

       4                 

 Votants          Pouvoirs : Éric DORÉ à Rudy FADEL, Marie PIFFRE à Elodie FADEL 

       6   Mme Delphine JACQUOT a été désignée secrétaire de séance 
 

Objet    N° 37 /2023 
Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de 

Communes du Bassin de Joinville en Champagne : débat sur les orientations générales 

du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
 

 

Madame le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes 

et les modalités de concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le 

cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de 

l’urbanisme le PADD définit notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, 

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour 

l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du 

PADD doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, 

au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

La rapportrice expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de 

quatre axes :  
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Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du 

territoire 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses 

environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, 

jeunes ménages, équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le 

changement climatique 

- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agro naturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de 

villages 

 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur 

le PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-

dessous.  

 

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite 

notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à 

la modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à 

l’issue de l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».  

 

 

 



 

 

Département de HAUTE-MARNE     

Arrondissement de SAINT DIZIER 

Commune de SAILLY 
 

 

 

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des 

pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées,  

Entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir débattu, décide, 

 

- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi 

de la Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé 

à la présente délibération.  

 

 

- De valider que le projet transmis n’appelle pas d’observations. 

 

- D’autoriser Madame le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 

 
 

Rendu exécutoire à compter du 24 octobre 2023                          Extrait certifié conforme  

Dépôt en Sous-Préfecture le 31 octobre 2023                                                     

 Publication ou notification du 31 octobre 2023             Le Maire   

[[[signature1]]] 
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                              Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

                                                   Séance du 27 novembre 2023 
 

Convocation        L’an deux mil vingt-trois le 27 novembre à 14h00, le conseil municipal,  

   20/11/2023            légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la  

 Affichage             présidence de M. Jean-François MARECHAL, Maire.   
  20/11/2023                  Présents : Jean- François MARECHAL, François MALTRUD, Gisèle  

Membres   VAUTROT, Thierry STIVALET, 

  en exercice             

       6                              Formant la majorité des membres en exercice 

  Présents                     Absents : Fabrice DROUHIN, Cyril MACHROUH 

       4            Pouvoir :  

   Votants                       

      4    Mme Gisèle VAUTROT a été désignée secrétaire de séance 

 

Objet    N° 32/2023 
Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du 

Bassin de Joinville en Champagne : débat sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi), les modalités de collaboration avec les communes et les 

modalités de concertation, le 21 décembre 2015.  

Le 19 décembre 2017, le conseil communautaire a délibéré sur les objectifs poursuivis dans le cadre 

de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal.  

L’article L. 151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi comportent un Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Selon l’article L. 151-5 du code de 

l’urbanisme le PADD définit notamment :  

- Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

- Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’établissement public de coopération intercommunale. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain.  

Conformément à l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, les orientations générales du PADD 

doivent être soumises au débat du conseil communautaire et des conseils municipaux, au plus tard 

deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme.  

Le rapporteur expose les orientations générales du PADD qui prennent place au sein de quatre axes :  
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Axe 1 : Une campagne à vivre et à (re)découvrir 

- Assurer de bonnes conditions de vie dans le Bassin de Joinville  

- Conforter Joinville et les autres bourgs-centres en tant que pôles de vie à l’échelle du 

territoire 

- Favoriser et diffuser un « tourisme raisonné » dans le Bassin de Joinville et ses environs 

- Révéler les spécificités paysagères et patrimoniales du Bassin de Joinville  

 

Axe 2 : Un territoire soucieux du bien-être et de la santé de ses habitants  

- Accompagner les populations les plus fragiles (vieillissement, précarité énergétique, jeunes 

ménages, équipements de santé) 

- Assurer la résilience du territoire face à des risques naturels exacerbés par le changement 

climatique 

- Maintenir un cadre de vie sain 

Axe 3 : Un territoire solidaire protecteur de ses ressources…  

- Protéger durablement le socle-agro naturel du territoire  

- Développer un territoire à forte sobriété environnementale  

- Faire le choix de la sobriété foncière et de la valorisation des cœurs de villes et de villages 

 

Axe 4 : … engagé dans la vitalité économique et la transition écologique ! 

- Soutenir les filières économiques porteuses 

- Conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

- Viser l’autonomie énergétique  

- Miser sur l’économie circulaire 

- Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir débattre sur le 

PADD, préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessous.  

Il est indiqué que ce PADD est une première version. Plusieurs points seront à préciser, suite 

notamment au travail à l’échelle parcellaire de chacune des communes. La partie consacrée à la 

modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera affinée à l’issue de 

l’exécution de la phase 3 « traduction graphique et réglementaire ».  

 

Décision : 

Le Conseil Municipal,  

Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi qui guideront l’élaboration des 

pièces règlementaires, et telles quelles ont été exposées,  

Entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir débattu, décide, 
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- De prendre acte du débat qui s’est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) du projet de PLUi de la 

Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne, tel qu’annexé à la 

présente délibération.  

 

 

- De transmettre les remarques suivantes :  

►Axe 4 /orientation 1 : soutenir les filières économiques porteuses 

Point 2 à supprimer car ces documents n’existent pas à l’heure actuelle et ne sont donc 

pas opposables « articuler l’implantation de nouvelles activités sur le territoire au sens large 

du terme (à l’échelle du Scot Nord Haute Marne et de l’interScot) »  

 

►Axe 4 / orientation 2 : conforter l’activité agricole et favoriser sa diversification 

Point ˃ ‘variété des cultures, replantation des haies’ ; concernant la replantation des haies, il 

convient d’ajouter « avec parcimonie afin de ne pas restreindre les possibilités 

d’implantation d’activités économiques » 

 

►Axe 4 / orientation 4 : viser l’autonomie énergétique 

Point 2: « donner l’opportunité à des secteurs en mutation d’accueillir en priorité des 

aménagements d’énergies renouvelables » il convient de supprimer ‘en priorité’ car les 

aménagements d’énergies renouvelables ne doivent pas être réalisés au détriments d’autres 

projets 

Point « ˃ Maîtriser l’intensification et le développement de l’énergie éolienne » il convient 

d’ajouter en tenant compte de l’avis des Conseils Municipaux 

 

►Axe 4 / orientation 5 : Intégrer le projet national CIGEO dans l’organisation du territoire 

 

Il convient de revoir le titre de cette orientation afin de ne pas fusionner le projet Cigéo et le 

projet Parc’Innov qui sont deux projets bien distincts. Supprimer les mots ‘intégrer’ et 

‘national Cigéo’ car tous les projets doivent être pris en compte dans l’organisation du 

territoire. 

Point 4 : Renforcer la qualité du réseau routier (N60) pour permettre l’augmentation des flux 

liés au projet : à supprimer intégralement car la CCBJC n’a pas la compétence voirie 

 

Point 6 : Prendre en compte les impacts du projet sur le territoire : à supprimer car cette 

remarque concerne uniquement le projet Cigéo ; les remarques doivent concerner tous les 

projets en général 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

Rendu exécutoire à compter du 27 novembre 2023     Extrait certifié conforme 

Dépôt en Sous-Préfecture le 04 décembre 2023                              SAUDRON     

Publication ou notification du  04 décembre 2023                              Le Maire 

 

        

    

[[[signature1]]] 
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le Maire
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